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SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le 15 août 2023 – 19 H 30 

 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. PROCÈS-VERBAUX 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 18 juillet 2023 
3.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 24 juillet 2023 

4. Dépôt de la correspondance du mois de juillet 2023 
5. Dépôt du rapport mensuel d’activités du directeur général 
6. Dépôt des rapports mensuels des différents services municipaux 
7. Suivi des dossiers du maire 
8. ADMINISTRATION 

8.1 Approbation de la liste des déboursés effectués en juillet 2023 (chèques, 
prélèvements et salaires) 

8.2 Approbation de la liste des comptes à payer au 4 août 2023 et autorisation de 
paiement 

8.3 Autorisation de paiement - audit des états financiers 2022 
8.4 Mandat de vérification pour l’année 2023 
8.5 Mandat de négociation de la convention collective des employés syndiqués 

9. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
9.1 Autorisation d’achat d’une machine à pression 
9.2 Autorisation de participation au Colloque de la sécurité civile 2023 
9.3 Autorisation de remboursement – formation O.N.U. 

10. TRAVAUX PUBLICS 
10.1 Autorisation pour la vente de la camionnette Dodge RAM 2010 
10.2 Modification de la résolution 51-02-2023 - autorisation de dépense – système 

de chauffage du garage municipal 
11. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

11.1 Mandat pour le contrôle des matériaux – projet de réfection de l’aqueduc du 
lac Lachance 

11.2 Mandat de caractérisation environnementale des sols et traçabilité des sols 
contaminés – projet de réfection de l’aqueduc du lac Lachance 

12. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
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13. LOISIRS ET CULTURE 
13.1 Autorisation de dépense – divers équipements pour le parc du lac Lachance et 

l’Abri-Bouffe 
13.2 Embauche d’une technicienne temporaire en loisirs 
13.3 Autorisation d’événement et permis de réunion et de tirage 

14. RÈGLEMENTS 
14.1 Dépôt des certificats – tenues des registres – règlements 753-22, 753-23-1 à 52, 

753-24-1 à 9, 770-6 et 770-7-1 à 52 relatifs aux résidences touristiques 
14.2 Abrogation de la résolution 108-03-2023 – projet de règlement 785 portant sur 

la démolition d’immeubles-territoire, catégories d’immeubles et interventions 
assujetties 

14.3 Abrogation de la résolution 109-03-2023 – projet de règlement 785 portant sur 
la démolition d’immeubles-territoire, catégories d’immeubles et interventions 
assujetties 

14.4 Avis de motion – 1er projet du règlement no 785-2 - modification du règlement 
785 portant sur la démolition d’immeubles– territoire, catégories d’immeubles 
et interventions assujetties 

14.5 Dépôt et adoption – 1er projet du règlement no 785-2 - modification du 
règlement 785 portant sur la démolition d’immeubles– territoire, catégories 
d’immeubles et interventions assujetties 

15. Dossiers par district 
16. Période de questions 
17. Clôture de la séance 
 
 
 
*Notez que, suite à l’assemblée, le conseil municipal sera disponible pour discussion avec 
les citoyens le désirant, pour une période de 30 minutes. 
 
Ordre du jour sujet à modifications. 
 
 
 
 
Sabrina Lepage 
Directrice générale adjointe et 
greffière-trésorière adjointe 

http://www.st-damien.com/fichiers-des-regraveglements.html

